
Ls dépenses encourues par l'Agence pour s'acquitter des tâches prévues aux alinéas 1)
et il) ci-dessus sont couvertes par elle au titre de son budget ordinaire.

3. Les Parties contractanes peuvent, par consensus, demander à l'Agence de fournir d'autres
services pour les réunions des Pardes contractantes. L'Agence peut fournir ces services s'il est

possible de les assurer dans le cadre de son programme et de son budget ordinaire. Au cas où cela
ne serait pas possible, l'Agence peut fournir ces services s'ils sont financés volontairement par une
autre source.

CHAPITRE 4. CLAUSES FINALES ET DISPOSITIONS DIVERSES

ARTICLE 29. REGLEMENT DES DESACCORDS

En cas de désaccord ente deux ou plusieurs Parties contractantes concernant
l'interprtaon ou l'application de la présente Convention, les Parties contractantes tiennent des

consultations dans le cadre d'une réunion des Parties contractantes en vue de régler ce désaccord.

ARTICLE 30. .SIGNATURE, RATIFICATION, ACCEPTATION, APPROBATION,
ADHESION

1. La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats au Siège de l'Agence,
à Vienne, à partir du 20 septembre 1994 et jusqu'à son entrée Cn vigueur.

2. La présente Convention est soumise à ratification, acceptation ou approbation par les Etats

signataire.

3. Après son entrée en vigueur, la présente Convention est ouverte à 'adhésion de tous les

Etats.

4. i) La présente Convention est ouverte à la signature ou à l'adhésion d'organisatins

régionales ayant un caractère d'intégration ou un autre caractère, à condition que
chacune de ces organisations soit constituée par des Etats souverams et ait

compétence pour négocier, conclure et appliquer des accords internationaux portant
sur des domaines couverts par la présente Convention.

ii) Dans leurs domaines de compétence, ces Organisations, en leur nom propre, exercent
ls droits et assument les responsabilités que la présente Convention attribue aux

Et parti .

iii) En denant Partie à la présente Convention, une telle organisation communique au

dépositaire visé à l'article 34 une déclaration indiquant quels sont Ses Etats membres,

quels artils de la présente Convention lui sont applicables, et quelle est l'étendue

de a compétence dans le domaine couvert par ces articles.

v) U g ne dispose pas de voix popr en plus de celles de ses Etats

membres


